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FINANCER UN PROJET DE LOGEMENT SOCIAL ET COMMUNAUTAIRE 
 

                    LE FONCTIONNEMENT DU PROGRAMME ACCÈSLOGIS 

Volet I 
 

Volet II Volet III 

Ménages à faible revenu 
 
Familles, personnes 
seules, personnes âgées 
autonomes, personnes 
handicapées autonomes 

Personnes âgées en perte 
d’autonomie 
 
Habitations avec services 
favorisant le maintien de 
l’autonomie 

Logements avec services  
Pour ce volet, il est nécessaire d’établir des ententes  

avec le réseau de la santé et des services sociaux 

Type 1 
Personnes en démarche 
de réinsertion sociale et 
de prise en charge 
personnelle visant 
l’atteinte de l’autonomie 
en logement (personnes 
handicapées, santé 
mentale, 
désintoxication) 

Type 2 
Itinérants, femmes 
victimes de violence 
ou personnes en 
difficulté 

Type 3 
Femmes ou  
jeunes victimes de 
violence conjugale ou 
familiale 

Logement permanent Logement permanent Logement permanent ou 
de transition 

Hébergement 
d’urgence 
 

Logement temporaire 

Entre 50 % et 80 % des 
unités 

Entre 50 % et 80 % des 
unités 

Jusqu’à 100% Non admissible Non admissible 

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Subvention AccèsLogis (part du CMA) Contribution minimale du milieu Hypothèque 

 

 

 

 

QUELQUES CLARIFICATIONS 
 

Coût maximal de réalisation admissible (CMA) 
Le montage financier des projets AccèsLogis est basé sur les coûts maximaux de réalisation admissibles (CMA) fixés par la SHQ, soit la part admissible à la subvention. Entre 2009 

et 2019, aucune indexation de ces coûts n’a été faite, ce qui eut pour conséquence de diminuer la part de la subvention et d’augmenter la contribution du milieu. De plus, ces 

coûts admissibles ne comprennent que les unités de logement, et non les espaces communs (financés à 100 % par le milieu et/ou l’hypothèque). Une indexation a eu lieu en juillet 

2019, les acteurs s’attendent donc à un certain réajustement. 

 
 

Subvention AccèsLogis 
La part du montage financier indiquée représente le pourcentage maximal des CMA assumé par la subvention. Ainsi, si les frais du projet dépassent les CMA, la différence doit 

être assumée par la contribution du milieu. Le pourcentage réel constaté dans bien des projets était davantage de l’ordre de 25 % du budget total. On estime qu’il atteindra 

environ 35 % avec l’indexation.  

 
 

Hypothèque 
L’hypothèque du projet devra être remboursée à même les loyers. Elle ne peut donc pas être trop élevée puisqu’en vertu du programme AccèsLogis, tous les loyers produits 

doivent être inférieurs à 95 % du Loyer médian du marché (LMM). Elle représente rarement plus de 35 % du budget total. 

 
 

Contribution minimale du milieu 
Les 15 % indiqués représentent la contribution minimale du milieu. Aux dires des acteurs du logement communautaire, le pourcentage réel constaté dans bien des projets était 

davantage de l’ordre de 35 % à 40 % du budget total. On estime qu’il atteindra environ 20 % avec l’indexation.  

QUI?  La contribution du milieu peut provenir d’une municipalité, d’un organisme charitable, 
d’une entreprise commerciale, d’une fondation privée, d’une régie régionale, d’un 
centre local de développement (CLD), d’une corvée, d’une collecte de fonds auprès du 
public, etc. 

QUOI? La contribution du milieu peut prendre une forme autre qu’une 
subvention directe. Il peut s’agir d’un don de terrain(s), d’un don 
de bâtiment(s), d’un crédit de taxes, d’un prêt sans intérêt, etc. 

 
MUNICIPALITÉS MEMBRES DE LA CMM  Les municipalités membres de la Communauté métropolitaine de Montréal versent des quote-parts au Fonds du logement social 

métropolitain. Ils peuvent ainsi se faire rembourser une part de leur contribution financière aux projets AccèsLogis (jusqu’à 15 % des coûts de réalisation admissibles).  
 

 

Programme Supplément au loyer 
Le programme AccèsLogis prévoit qu’une certaine part des unités crées devront être admissibles au programme Supplément au loyer (PSL). Classée «aide à la personne», cette 

subvention permet aux ménages à faible revenu de payer un loyer équivalent à 25 % de leur revenu. Les coûts du PSL sont assumés à 90 % par la SHQ et à 10 % par les municipalités 

et ce, de manière récurrente. Cette contribution financière ne peut être incluse dans le calcul de la contribution du milieu.  

Réalisé par la Direction de santé publique de la Montérégie Mars 2022 

Cet outil ne se veut pas exhaustif, il vise à fournir des repères à l’accompagnateur du Réseau de la santé. 
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http://www.habitation.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/documents/partenaires/acceslogis/ACL-juillet-2019-cout-max-admissible-subvention.pdf


PROGRAMMES DE FINANCEMENT 
 

 

AIDE À LA PERSONNE ( Coût du loyer pour les personnes à faible revenu) 

Programme Supplément au loyer (PSL) Programme HLM Programme Allocation-logement (PAL) 

 

AIDE À LA PIERRE (Finance la construction/rénovation des bâtiments) 

Prédémarrage du projet Développement, construction, rénovation 

Programme de Financement initial (PFI) (SCHL) 
Fonds de démarrage du programme AccèsLogis (SHQ) 

Programme AccèsLogis (SHQ) 
Fonds d'innovation pour le logement abordable (FILA) (SCHL) 
Fonds national de co-investissement pour le logement (FNCIL) (SCHL) 
Initiative Financement de la construction de logements locatifs abordables (IFCLL) (SCHL) 
Assouplissements à l'Assurance prêt hypothécaire (SCHL) 
Programme d’amélioration des maisons d’hébergement (SHQ) 
Programme d’adaptation de domicile (SHQ) 

STRATÉGIES VISANT À DIMINUER LE COÛT DU PROJET IMMOBILIER  

 

Augmenter les 

contributions du milieu 

Utiliser l’équité sur les 

avoirs nets 

Produits financiers adaptés 

au développement de 

logement social 

Prêt sans intérêt sur x années 

Fonds à capital patient 

Hypothèque inversée 
FIM (Fonds immobilier de 

Montréal) 

FILE (Fonds d’investissement 

pour le logement étudiant) 

Diminution du coût du 

terrain 

Diminution des coûts 

d’exploitation 

Diminution du coût du 

bâtiment 

Don de ressources 

professionnelles (génie, 

urbaniste, notaire, etc.) 

Don du bâtiment 

Congrégation religieuse ou autre 

Municipalité 

Diminution ou congé  

des taxes foncières 

Diminution des coûts 

d’exploitation 

Acquisition de terrain pour 

revente moins cher 

Fiducie foncière ou  

d’utilité sociale 

Densification des  

aménagements existants 

Don de terrain 

Développement par phase  

(COOP OBNL) 

Municipalité 

Réserve foncière 

Société acheteuse à but 

 non lucratif 

Mutualisation de l’équité d’un 

ensemble de logement social 

Contribution financière 

municipale 

Constituer un fonds local de 

développement du logement social 

Financement à partir de l’impôt 

foncier 

Fonds du logement social 

métropolitain (CMM) 
Fiducie de placement immobilier 

pour logement social 

Contribution de partenaires du 

milieu (coloc. ou copropriétaire) 

Contributions des citoyens 

de la communauté 

Financement participatif 

Activités de financement 

Obligations communautaires 

(OBNL) 

Parts sociales  

(COOP) 

Congrégation religieuse ou autre 

Municipalité 

Organisation privée 

Fondation 

Organisme communautaire 


 M

IS
E 

D
E 

FO
N

D
S 

IN
IT

IA
LE

 


 C
O

Û
TS

 D
E 

C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N

 E
T 

D
’O

P
ÉR

A
TI

O
N

 


 R
EM

B
O

U
R

SE
M

EN
T 

H
Y

P
O

TH
ÉC

A
IR

E 

Réalisé par la Direction de santé publique de la Montérégie 
Cet outil ne se veut pas exhaustif, il vise à fournir des repères à l’accompagnateur du Réseau de la santé 

 

2 

 

     Mars 2022 

http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/supplement_au_loyer.html
http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/programme_hlm.html
https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/votre-situation/faible-revenu/programme-allocation-logement-etapes-a-suivre/
http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/acceslogis_quebec.html
http://www4.gouv.qc.ca/fr/Portail/citoyens/programme-service/Pages/Info.aspx?sqctype=sujet&sqcid=3503
file://///16ASSSM00000815/Travail$/PAPA/7230%20DSS/7233%20Chantier%20DSS/1%20-%20CHANTIER%20DSS_DSP%20MONTÉRÉGIE/A-%20Logement/0%20-%20MM%20production%20en%20cours/OUTIL%20MM%20LOGEMENT%20FINAL/originaux/Programme%20d’adaptation%20de%20domicileProgramme%20d’adaptation%20de%20domicile

